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PARTIE O FFICIELLE 

Gouvernement des Établissements français 
DE L'OCÉANIE 

••■•■•■■•••■«, 	 

Le Gouverneur, de retour de sa tournée aux 11 sous le 
Vent, est rentré au chef-lieu le 3 mars 1904, par le 'vapeuî 
Taviuni. 

• 	 

	

CIRCULURE 	4871 du Ministre des Colonies à Messieurs les 
Gouverneurs des Colonies. 

Ministère des Colonies. — secrétariat Général. — 5 Bureau. 

Paris, le 29. décembre 1903. 

	

MESSIEURS, 	M. le Président de la République a signé, la 5 
octobre dernier, un décret étendant IŒ service des colis-postaux 
de 5 à 10 kilos et de' valeur déclarée, nos colonies de la Nouvelle-
Calédonie et de Madagascar. 

Je V011d serais, en conséquence, reconnaissant de vouloir bien 
„pnnér les instructions d'usage,aux services d'exploitation placés 

sous vos ordres. 
Il sera important de leur rappeler que les colis de 5 à 10 kilos  

ne peuvent excéder 1m-50 en dimension et 55 décimètres cubes en 
volume. Quant aux taxes à percevoir au' départ des Colonies, le 
tableau ci joint vous donnera les indications voulues. 

Vous trouverez, en outre, une fiche indiquant les modifications 
à apporter au tableau A français. 

Pour le Ministre et par ordre . : 
Le Directeur du Cabinet, 

Signé : A. BOUSQUET. 

ARRÊTÉ admettant les nominés Manuera a Kare, Taihia a 
Rauhuri, Marchal (Henri, Alfre, Tehau Tavi a Tumauiroa, 
Tihoni a Avau à bénéficier des disest4ions de la loi du 14 août 
1885 sur la libération conditionnelle. 

(Du 25 février 1904.) 

LE GOUVERNEUR p. i. DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS 

DE L'OCÉANIE, 

Vu le décret du 28 décembre 1885 sur le Gouvernement de la 
colonie; 

Vu la loi du 14 août 1885 sur la libération conditionnelle ; 
Vil la dépêche ministérielle du 4 juin 1887 relative à l'applica-

aux colonies de la loi sus-visée; 
Vu l'avis émis par la Commission de surveillance de la prison ; 
Le Conseil privé entendu, 

ARRÊTE: 

Art. ler. Sont admis à bénéficier des dispositions de la loi du 
. 14 août 1885 sur la libération conditionnelle, les nommés : 

1. Manuera a Kare, condamné le 3 août 1903 à 1 an d'emprison- 
nement pour attentat à la pudeur ; 2. Taihia a Rauhuri, condamné 
le 6 avembre 1903 à 6 mois de prison pour vol ; 3. Marchai 
(Henri-Alfred), condamné le 15 octobre 1903 à un an d'emprison-
nement pour tentative de meurtre ; 4. Tehau Tavi a Tumauiroa, 
condamné le 4 décembre 1901, par le Tribunal correctionnel des 
Tuamotu à 2 ans de prison pour viol ; 5. Tihoni a Avau, • con-
damné le 29 novembre 1902, par le Tribunal correctionnel de 
Taravao à un an de Prison pour vol et à 6 mois de prison pour 
évasion avec bris de prison et, le 29 décembre 1903, à 3 mois de 
prison pour vol. 

En conséquence,. après notification du présent arrété et remise 
aux intéressés d'un permis de libération, ils seront mis en liberté 
et pourront y étre laissés jusqu'à l'expiration de leurs peines. 

Art. 2. lis feront connaitre les localités où ils, désirent se fixer 
et devront s'y rendre sans.retard. 	• 

Toutes les fois qu'ils auront l'intention de changer de,4omicile, 
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ils en aviseront préalablement le Secrétaire Général ou l'Adminis-
trateur de l'archipel. 

Cette disposition n'est pas applicable aux déplacements momen-
tanés, à moins qu'une décision spéciale ne le prescrive. 

Art. 3. Le présent arrêté pourra être rapporté et le bénéfice de 
la libération conditionnelle retiré aux intéressés par un arrêté, 
soit' pour incanduite habituelle ou publique dûment constatée, soit 
pour infraction aux conditions auxquelles est subordonné leur 
maintien en liberté. 

Dans ce cas, ils seront réintégrés à la prison pour toute la durée 
de la peine non écoulée au moment de leur libération. 

Art. 4. Le présent arrêté ,sera communiqué pour exécution, 
enregistré et publié partout où besoin sera. 

Papeete, le 25 février 1904. 
HENRI COR. 

DÉCISION libérant la nommée Tapeta a Rio du restant de 
sa peine. 

/Du 28 •lyrier 1904.) 

LE GOUVERNEUR p. i. DES, ÉTABLISSEMENTS FRANÇAIS DE 
L'OCÉANIE, 

Vu, les décrets des 27 juin, 28 juillet et 17 septembre 1897 rela-
tifs à l'indigénat et à .  l'organisation administrative et judiciaire 
aux Iles-sous-le-Vent ; 

Vu les lois codifiées des Iles-sous-le-Vent ; 
Vu le jugement rendu le 30 juin 1900 par 'le tribunal indigène' 

dé Borabora condamnant la nommée Tapeta a Rio à cinq années 
de prison pour vol, • 

• 
Art, 1 61'. La nommée Tapeta a Rio, condamnée à cinq années 

de prison par le tribunal indigène de Borabora le 30 juin'1900, 
'est libérée.du restant de sa peine. 

Art. 2. La présente décision sera communiquée pour exécution 
et enregistrée partout où besoin sera. 

Vaitape Borabora, le 28 février.1904. 
gEPT'9•2R. 

MUTATIONS, NOMINATIONS, MOTIVElgEeS 

Par décision du Gouverneur du 28 février 1904, Mt Mille, Médei 
 cin-major de 2° classe des Troupes coloniales, arrivé dans la'  

colonie 4X,la dite date, prend, ,  ,le- n éitne lote, la t ,direction du Ser-
vice de Santé des Etablissfflents français de J'Océanie. 

-Par , :d4eision. du tGouverneur, 41,1, 29„ . fév,rièr19040 	q.p1.4sion 
xle:son emploi de relieur,'4 	 cl.eç4Ou'rMle,i4Pt,offerte 

'Ripe 	,1110p.ollez .a, été ecceptée, , ponr,siepter•du 17 mar, sui- 
. t:yant. 

Pee4,écisious . du, Gou verneur en date..4u gamy 
Ltt$ 	eai 'loti-. chef de, Tevaita 	î Tayagara4 Oie( 	t i a , 

	

;,T0a0tert 	menilitms 1e Ia;.:comwissioples repres • *mon 	•it Rut td,r,dymqints:4x,,,li•nrsfonr..tious 1‘.coti,p1ertitmljetijottr. 
Sont nommés tnembr ,s 	ta commission des terri1..114›pallora 

Teihotn, 

	

ah t ti, Olof' d'ut 	 14.It'..›4eat,',d,t!,,,14,ÇII11:.leixleIIIII.  

PARTIE NOtii OF'FICETILE . . • 

COMMUNICATIONS DIVERSES 

AVIS 
Afin d'éviter aux indigènes, les cas de nullité que l'on ren-

contre fréquemment dans les testaments olographes qu'ils font, 
le Chef du Service Judiciaire leur rappelle les dispositions de 
l'article 970 du Code Civil ainsi conçu : 

« Le testament olographe ne sera point valable, s'il n'est écrit 
en entier, daté et signé de la main du testateur; il n'est assujetti 
à aucune forme. » 

Parau faaite. 
la ore te man parau tutuu e papai hia e te taatatahiti ia riro 

ei mea faufaa ore; te faaite atu nei ia. te Raatira no ni`a iho i 
e mau ohipaHaava raa ia raton i te mau vahi i titan hia e tei 
fraya 970 o te puerait turc tivira no te reira; mai taie i muri nei : 

« Eita te parau tutuu e mana mai te peu e aita te reira parau 
papai ta.aitoa hia e tei pupe mas i terza ra faufila na vetahi e 

aita oia 'i faaite i te tai`o o te Znahana i papai hia'i te reira, e 
aita oia i tenu boa i raro a' e 2 taua parau ra ; aita e ?tai 

• ate papas rami tau 'mar« ra. 

La goélette .Papeete chargée du service postal aux Gambier 
•partira de Papeete le lundi, 7 mars' prochain. 

Elle visitera Mangareva, Marutea (Sud), Nutarake, Vaitahi, 
Akiaki, Hao, Mnrokau, Hikueru. 

gervtee aie i'Enregisr‘treerntlet et 	Dcinglatitatis. 

A VI S 
L'AdOtinistration rappelle air( 	gni.tif,." ,. , 11,.5 '41,8 1::tiliglissellle,tits 

frapçais tle . •l'Ocaniv.in.i'-n Vite des },.lunits de .  mutatiini par 
Ili dul'4efll 	 Téc.i, inés :t l'avenir l'arrêté du -2.2 déceruhr 

1898 les 	déf;iar‘lr au bureau de-l'Euregistreu..ent, à partir 
du Ir janvier 1899, tonna' !•3s successions uni pourraient, lents 
échoir A la suit, du ridai': de l'un dos membres de leur famille. 

Cette déctrudi.iOn sera 1hno. irai!, OU délai 	SiX mois pour 
Tahiti o' Moorea, Pt dans h 	,In an 11r.i111 les nuirt s archipels. 

éti't' accompagnée dut .  '''lus les renseignements néce;:sai-
re:,  t e 1, ras A .éclairer le Servie • (bt l'Enregistrement sot' 

ln .8neee8ston et .Sur . ,gi glegtl'i lie parenté des héritiers avec 
lt décédé: --- 	• •- 	- 

Cenequi• n'auront poin: fait cette déclaration dans les 
eiLttessets 	sel Ott t (>311'U1i Ittq Air paiement du ,dt,lut. d roit 

sus.. 

PARAIT FAAITE 
fr taxie ' H 	Viau u te niait taai;i tl alun o te mau ferma ferani 

n■ t•/t te tiinu hitt , nei i nia ia raton te unau nd, 
tin 11' 11nti nig iç. riettto rani te 1/dilna à te foin 1 pohe, 

e titi 'ni la ratait, nsui 	:nt tt. 	no te 2'..2 no titenta 189 8, 
haere, niait ,; fanit. o  i l'ait, 	 Touille rua nui; I te mati. 

tien tin n'ion no te poile raa te birr' t no roto  
Ln rittoD' 	 110 tt11111:11'e 	e labo alti ai. 
; la hitt te !'a./tint 	ettn parai! i /Mo t I,rtt 	van e ono, no Tahit i  

roto I te, Inn 	no 14t. :thi titi , 111itt1 itlnili rte 
et:11:11ga hia in l' rit' t l, tnnit iggirigirntrin `f it tut' 

110 I 	:d'Ur Tig'tiit eil't 	nia 	rien'( 	 hua 
Ititti o i un,'il,a 	01, 1' 	ti ft ,  if , i+11 nirmiii 14111 b.11/111ildhalta I 

F e  • im If 1'4; 	 • • 	• 
;••••'.T. ,  kin to,111.•;f. 	litai 	t4',tt„ !,“ .1.,,11 11ti, polte 'Inn I  

hitt t 	ne•i„ I. 1 i(eIU 1:41-0ptiti 11,:g ta i 	tu I e 'tilet1 fi` gra •ift 
t 	t. t at I !:.1::1;:u, i.i. t 	 ra te !tait no te ritignd'r;*4.' 
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1V1E,:eCURIALE des principaux produits de la colonie 
au ler mars 1904.. 

DÉSIGNATION DES PRODUITS 1 

. 	- 

UNITES 
servant de base 

à la valeur. 
......, s. 

VALEUR 	I 

sur place. 

Ananas, 	  le cent. 12f 	a 
Biches de mer (tripangs), 	 . les 1,000 kilog. 550 	» 
Cassonade, 	 id. 750 	7 
Citrons 	  le mille. 5 	» 
Coprah 	  les 1,000 kilog. 260 à 300 	» 

Coton non égrené 	 id. 155 	» 
- 	égrené...   	 id. 710 	» 

Farine de coco. 	 id. 1.000 	» 
Fécule do manioc 	 id. 355 	a 
FunguS. 	  id. 400 à 500 	» 
Gelée de goyave 	 - 	le kilogr. 3 	» 
Jus de citron 	 

belles  

les 1,000 litres. 130 	» 

Nacres,  	ou 
petites 

 saines., 
piquées . 

les 1,000 kilog. 
. 	id. 

	

2.000 à 2.500 	» 

	

400 à 1.500 	» 

Noix de coco en coques le mille 56 	» 
Oranges 	  id. t0 	a 

en entrepôt. 	 l'hectolitre 1 40 	» 
Rhum. en magasin, droits payés. id. 240 	» 
Vanille, 	  lé kilogramme 3f 00 à 5f oo 

8.197 

24.4.1481' tr• 

1.1•11.1•••■•••••1....... •• '•11.451•••••10.11111....... 

»; 
7.208*: 
• i• 
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AVIS 

L'Administratioa rappelle aux 
indigènes ayant lait, conforme . 
ment aux dispositions du décret 
du 24 août 1887, déclarations de 
propriété de leurs terre; devant 
le Conseil de letir district et dont 
les déclarations n'ont pas été 
frappée: d'opposition, qu'il.s ne 
sont propriétaires incommuta-
bles des' immeubles par eux re-
vendiqués . qu'à l'expiration du 
délai de cinq ans à comptez du 
jour on il leur n été délivré par 
le Gouverneur un titre do pro-
priété- 

Ils sont done t viliçs, 	k veu- 
lent devenir propriùtaires (Wh-
nitifs dos terres qu'ils ont dédit-
réee„ se préseut.t. , r on personne 
on par mandataire ;Hunt de pou 
voir ré;?,nlier, dans le plus brait 
délai, au bureau des Domaines 

Pa neete a fin d'y rf.u.Annter 
leurs titres de m'op, ii"..14"‘„ 

PALIAIJ 

Te faaiteui te lIani te Tahiti 
nei e i to te mau ferma'toa e.au 
mai o toi .temite i ta raton mau 
fenua i mua i te aro o te apoorna 
o to raton inataeinaa, mai te. an 
i te mar, .parant i fartiez hia i 
roto i tes .faane raa mana no 

. te 24 no aune 1887, e o lei ore 
i patoi. hia te temite raa, e ore -
raton e rire ci - rani mau no taira 
man fermai boute hia e raton ra, 

'maori râ e ia hope na matahni 
e pue o te taie hia mai, mai tg 
mahana e ton hia'tu ai i roto 
tct raton rima e te. Tavana ra i 
te lice Aarau fapao no te rire 
raa ei. fatu. 

Te parafe maoti hia'tu nui ra-
ton e mai te mea e te hinanro ra 
raton i rire paPu rua ei fatu 
mari no te man ferma i i.omi te hia 
e raton ra, er  huer.: unira mai itt 
irai te linninaoro ore, o raton 
'troc i he e acre ra to raton mono 

ie liaamaria paon lila, i Id pi-
ha toron o te Ilaapao faufilai a te 
llan Papeete nei, ei reira c ritan 
inai i ta raton man !rapt! tu-. 

 line:, no te Vivo rom et tutu. • 

 

Importations du mots de janvier 1904. 
•*.•••••• •••••••••••• 	 ••••••■•••••••••••••••••••••••••••■.**•••••■•••••••■•■• 	 
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DE FRANCE 

• NATURE DES DENRÉES ET MARCHANDISES - 

• 

Aniulaux vivants. 
Produits et dépouilles. d'a Minant 
Péches. 	  
31atieres dures à. tailler . . 
Farineux atimentaire3 , 	, 
Fruit ,: et 	• 	  
Denrées cult•nates lie consenti -nation 	• 
Huiles et sucs végétaux 	 
Bois 

	

,,,,,,,F,dament tiges et fruits à. ouvrer 	  
llrodults et dechéta diters. . 	.• 	.. ' • . 	. • 	 
Boissons......... 	.. 	• 
Marbres, pierres, terres, combustibles,mineraux, etc.  
11Iétaux.„ 1 , 	 .  	  
Produits cfiitniqUes 	 . 	.. 	 
Teintures préparées. 	  
Contents .. 	  
Cempoitiens diverses 	  
Pot eries 	  
Verres et cristaux  . 
Fils, ficelles,cordages, etc., . 	........ ..• 
Tissue . . 	. 	• 	. 	.. .... . . 	 . 

Bro.leries et V titement 	 
Papier et ses applicatimet 	 
Peaux et pelleteries ouvrées 	 
Ouvrages en .  métaux 	• 
Machines et méta aigtice . • . 
Mines, poudres 'et' timnitions 
Xeubles. 	t  

	

.. .. 	; 	. ‘. 	. à 	• 
!tie:11111,1efe 	de musiipi 
s su t. r.s es stil sti/11Mrie'sr de g g.t.nrrje •  
Os,‘ rage• 	/40e.rri 11;11 et' KIP 

• 	. 	. 	. 

Pendant le 	Totaux 

Antérieurement 	mois 	 au 

de Patv;er 1904 31 janvier 1904 

Antérieurement au 

31jauvier 1904 

Totaux 

	411.1•1•11.0 

• • 

a 

A 

» 	• 

y» 

à 

10f 
11.258 
9.494 

51.361 
10.474 
3.909 
1.004 4> 

17.326 
170 

4.061 
lt.421, 

_ 13.29t 
2.829 

544 
. 158 

4.083 
88 

207 
4.474 

16.456 
1.936 

" tr 272"" 
P15.188 
„10.027, 

1.477" 
396) 

1.382 à 
11.1I75 

492 
f 

 
"6. 816' 
.'r'  ti 

17.51a '217.1;•.0 

10' 
11.258 
9.494 

54.361 
10.474 
3.909 
1.004 

17.326 
170 

4.061 
11.421 
13.291 
2.829 

544 
158 

1:009 
4.08 1 

88 
207 

4.474 
16.456 

1.936 

`5. 

3•.477 
326 

1,382 

Pendant le 
Mois 

de janvier 1904 

rte L'ÉTRANGER 

••••■•••.•• 
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Totaux au 

31 janviel 1904 

Quantités Valeurs 
oredliMmetallblffle 

» • 

59.314 

1 0 	20 

150 

59.514 

29.672 
» 

rueuniumweimenr 

1.330 

3 1 

wynn.enuwastala.3  

532 

7 
4.707 

60.995 

9.824 

Totaux 

au 31 janvier 1904 

Quantités Valeurs 

• » 

1.330 

» 

70 
78.456 

243.980 

4.912 

532 

7 
4.707 

60.995 

9.824 
3* 

70 

ussrnopuns 

„et marchandises 

Peaux brutes 	 
Cire brute 	 
Biches de mer 	 
Ecaille de tortue 	 
Nacres 	 

	

Farine de coco— 	 
Oranges. 	 
Ananas 	 
Cocu secs 	 
Coprah 	 
Graines de coton 	 
Cassonade 	 
{tal• en fèves 	 .. 

...... 
Gelée de goyaves.. 
Jus de egtron. 
.1tok du pays 	 
Paille de bambou, 

de canne a sucre 
et entres 	 

'Coton égrené 	 
Fungus 	 
Rhum 	 
'Curiosités 	 
Divers, 	 

:Marchandises réex• 
portées: 

Françaises. 
Etrong,eres 	 

Total général.. 

CAISSE AGRICOLE 
1 a Caisse agricole achète des 

a4riculte.urs les produits 
st i viints 

Cuivitti, Lien 	au soleil : 

!r. 9 8 fe kilos. 

É hoc mai te Mata faaapum 
 teie mati faufaa i muri nei, te 

afai hia 'tu e te feia faaapn : 

Pula tauai mitai hia i te 
mahana : 	• 

f. 48 i te îirotarame hoc 

ADMINISTRATION DES SERVICES MILITAIIS 
ET MARITIMES 

AVIS 
Les créanciers de l'Etat sont prévenus que la clôture de l'exer-

cice 1903 est fixée, savoir : 
Au dernier février 1904, pour la liquidation, le mandatement 

et le paiement des dépenses du service Marine,; 
Au 20 mars 1904, pour la liquidation et le ,mandatement et au 

31 mars pour le paiement des dépenses du service Colonial. 
'Les mandats qui n'auront pas été Payés dans les délais ci-dessus 

indiqués seront annulés.et,les titres de créanciers seront transmis 
à Paris et soumis au retard des'paiements des dépenses sur exer- .. 
cices clds. 

Papeete, le 30 janvier 1904. 
Le Chef du Service Administratif, 

ED. ANDRÉ. 

.i0IINAL OFFICIEL 1 ES ÉTABLISSEMENTS FRANÇAIS DE 
L OCÉANIE 	 3 mars 1'904 

Exportations du mois de janvier 1904. 

» 

59.514 

139.472 fr. 

ESPÈCE - 

POUR 

Pendant 

FRANCE 

lé mois . 
des Antérieurement de janvier 1901 

unités 

Quantités 

» 
» 

Valeurs 

» 
n 

Quantités 

l b 

Valeurs 
sienromemoun 

'Nombre 
Kilogr, » 	' 

id. » » 

id. 
id. 

» 
» 

» 
» 29.672 59.341 

id. » » 
Nombre » » 

id. » » 
id, 

Kilogr. 
id. 

» 
» 

» 
» 
» 

id. » » 
id. » » 
id. » » 1 0 20 
id » n 

Litre » » 
Valeur » » 

id. » » 
Kilogr. » » 

id. 
Litre 

» 
» 

) , 
» 

Valeur » » » 150 
id. » » 

59.514 

Valeur 
33,) 

59.514 

POUR L'ÉTRANGER 

70 
78.456 

243.980 

4.912 

31 

	

11 	30 	11 

	

100 	 100 

	

950 	• 	 950 

77.126 

2' .832 

79.958 

• » 

» 

,» 

' 

Pendant le mois 
Antérieurement 	de janvier 1904 

Quantités 	Valeurs I Quantités 	Valeurs 

30 

77.126 

2.832 

79.958 

ANNONCES 

A VENDRE, POUR CAUSE DE DÉPART 

Une voiture à 4 roues, à deux places, avec capote, genre 
pb.üton,dolvvec.ua bon. cheval et harnais. 

S'adresser à M. LEPAGE. 
8 
	

Rua DU MemoaÉ. 

"Union Steam Shir Company" 
expédiera- 

Lle N'Amant " T.A:\T I D- 1\T I " 
Pour Raiatea, Rarotonga et Auckland, transbordant pour 

Sydney et tous ports de Nouvelle-Zélande 

Vendredi, for avril 1904. 

M■avrxrei On. 
Gérant, 

guai du Commerce 
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